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Le comportement « raisonnable » s’entend comme l’utilisation d'un forfait dans la limite de 4 000 minutes, de 
conférence audio par mois et par Organisateur. 
Le partage de comptes d’utilisateur/utilisatrice n’est pas autorisé 
 
En cas de non-respect d’un comportement raisonnable, Orange Business Services se réserve le droit de 
suspendre puis de résilier la Commande du Client dans les conditions définies dans les Conditions Générales 
Orange Business Services.
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